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Me réfkxw.t à ma lettre portant le m&xe nu;tléro d'ordre et daCée du 

T ~KW 1966, Je tiens à pr6ciser qde ltam'usss&da de Turqu$e a été m91ée dSrectement 
wx acte6 de sabotage décrits dans ma lettre Par la personne de M, Kemal CO&~I, 
attachti dr cette ambassade. Qmnt & Mali1 Pasha, La seconde personne impliquke 
dans les activités terroristes, 21 est le d?xec$eur du "Bwcau d~%nformafion tur~"~ 
Placé sous les ordres des dirigeants cxtr&nistes chypriotes turcs. La part des 
dirigeants chypriotes turcs dans ces sct;iv-îtbs est donc ainsi Egalement établie, 

Je vous serais obligQ de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
Prcisente lettre corne document du Conseil de s%cwith;. 

Veuillez ags&er, otc, 

Le repx$sentant permanent Re Chypre 
ans ,3-~ l.lOrffanlsatlon des 

- iJe,~iop Unies, 

(S&d) Zenon ROSSIDI?!S -+i..m.m 


